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FEGIS-IBE DES DEL BEBAT ONS DU CONSEIL CON/IÿUNAUTAIBE

Délbémhon n
Nombres de membres :

Eî exercice | 122
Présents : 75
Votants 85
POUR : 84 (98,82%)

CONTBE : 00
ABSTENïON: O1 (1,18%)

Le vingtdeux ôctobre deux mille vingt, le Conseil communautaire,

dûment convoqué, s'est réuni à vouzers sous la Présidence de
Benofr SlNGllT. Président

Date de la convocauon : 15/1O/2O24

N,4. Roland DESTENAY est élu secrétaue de séance.

Avant oouvoir de vote: Mmes ANDREY Daniele, BAUDAÊT lvlartins, BEÊGERY lvlaneOlaude, BOILEAII Odle,

coRNEVtN Bartpra, FoUFCAÈT NlaneHélène, GUEBIN AnneMare, HAUDECOEUB Agnès, HEBBINET Fabienne,

LALLEI\,,1ENT SéVETiNE, LAI\,4PSON NAdègE, LELOUP NAthAiiE, PIEFOT ChATTAI, PIRAS CATOI|NE, BOUSSY EIISE'

SEN,4BENI Peggy, VERNEL lvlarrine, VEFBEAUX N,4urjel et À,4M AUBOUX Emmanuel, BEBTHELEI\IY lÿathieu,

BESANCON Tony, BESTEL Bernard, BOLY Francis, BONTEMPS Adrien, BOUILLEAUX JeâftPol, BOUILLON Daniel,

BOUILLON IVlAthiEU, BOXEBELD PASCâ, CANIVENQ BOIANd, CANNAUX FTANCiS, CARPENTIEB DOMiNiqUE,

coBNEtLLE JeanPierre, DANNEAUX Dominique, DAUPHY Bruno, DEÀillSSY Piene, DEOM Bernard, DESGEORGES

Marc, DESTENAY Botand, DIEUDONNE Jeânclaude, DUGABD Yann, DUMANGE Dominique, FLEUÊY Vincent,

GENTY JeanCharles, GOMÉZ JearÈBaptiste, GBOSSELIN Jacques, HAUUN Bertrand, LAIES Benort, LAURENT-

CHAUVET Pierre, LE GALL Jêan-FranÇois, LEBON Chnstophe, LOBIDEL Alain, LOFFEUVRE Gérald, LORIN Dominique,

LOUTS JearrMarc, iüACHINET Jean Baptiste, MACHINET Thierry, MALVAUX André, MALVAUX Frédéric, MANCEAUX

chrstophe, ÀIATH|AS Frédérc, N.4|NET Mêxime, |üOUTON Francis. NANJI Léopold, NlcolttcH cédnc, NocToN

Thierry, OUDN Huberr, PEFTUS )Gvier, PIERSON Florent, POUCET Eric, OUEVAL Gu llaume, BATAUX Frédéric,

BENAUX Thiern/, FENOLLEr Huberl, RICHELET JearÈPol, SIGNOREI Francis, SINGLIT Benoit TEBBIER Damren

THIEBION Vincent, VAIBY Lionel, VALET Bruno, VILLEBETTE Nicolas,

Représentê : Mme DloN Valentine donne pouvoir de vote à N,4me HAUDECOEUF Agnes, N4me HUSSON POISSON

a donné pouvoir de vote à N,4. POUCET Enc, [,4me LESEUF] Palncia a donné pouvoir de vote à l\,4. DUGAFID Yann,

[,/me i\,4ARCHEBAS Lâetitia a donné pouvotrde vote à M, SIGNORET Francis, Mme PAYEN FranÇoise a donné powotr

de vote à tÿ, BOLY Francis, tvlme BOGEFI Magali a donné pouvorr de vote à lv'l. CARPENTIER Dominique, l\,4. COLSON
pascaldonne pouvorrde vote à N,4. MACHINET Jean-Baptiste, M, COUBVOISIER donne pouvoirde vote à M. MATHIAS

Frédénc, tV. DEGUY Berrârd a donné pouvoir de vote à N/. DESTENAY Boland, N/. LESOILLE PaÙick donnê pouvoir

de vote à Ny' BOUILLON Daniel.

O&JEI : DECISION I/ODIFICATIVE N'1 DU BUDGET PARC ABGONNE DECOWERIE

Vu la délibération n'2O2O/15 du 24/O2/2A2O adopt?.'ft le budget Déchets ménagers 2020 ;

Considérant qu'habituellement, les charges de personnel administratif et de direction sont payées directement depuis

les budgets Déchets ménagers et Parc Argonne Découverte ;

Considérant que sute à l'utilisation d'un nouveau logiciel, il n'e§ plus po§sible de payer un même agenl sur plusieurs

budgets différents au sein de lâ même année. LeS frais de personnel des agents . partagéS ' Sont dono pns en

charge par le budget général et refacturés aux budgets annexes sur la base du temps passé, ce qui permet en oLjtre

d'âccroft re la transparence

considérant que ces écntures de refacturation entrainent la proposftion de décision modificative;

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le

et de sa publication ou notification le
2I ccT, 2020
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Vu 'avs favorable remis par la commsson des Firrances du 08/1A/2O2a ,

Après en avorr déllbéré, le Conseil communautaire adopte a décision mod frcatNe n"T du tludget Parc Argonne

Découverte suivante :

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 012, aîlcle 641 I /, rémunéation pnnctpale - 74 æ6,70€

Chapitre 0 1 2 afticle 645 1, cotisation URSSAF : 6 563,88 €

Chaprtre Ol 7, atticle 62871, à la colectMlé do nttachement . + 2î 7 7A58€

CIAFGE le Présdent de srgner tous es actes à ntervenrr

Le

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le

et de sa publication ou notification le
2I ccr.202A


